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PETITIONS CONCER:~ANT LA SOl,lALIE SCUS ADNii'1ISTRATION ITAliENNE 

Observations du Gouyern€ment italien, Au~_£:£ite adminiot.rante 

Note du Secretario.t Ces observations ont trait aux petitions suivantea : 

Section 

1. Petition de M~> 1-.iatan Sole !man Hassan et d 1 outres 
('1'/PET .11/671) 

2. P~tition de 1 10ugaz Boul Mahmoud (T/PET.ll/673) 

1, P~tition de M .. Ma.tan Sole!man et cl 1 autres (T/PErr .. ll/671) 

l 

3 

Il rcssort de l'en~uete effectu~e ~ue la triou Ali Soleiman du district du 

Daror a tenu deux chirs, les 4 et 6 novembre 1955, ~ue le juge regional a r~gu
lH:rement valides. Les deux rers convo~ues pnur 1e chir etaie:1t le rer -- --. -
Bah Warlabe et Omar Ali des Ali Solel.man et le rer Ke'ira et ses arifas, La 

section Isma'il .Ali, auteur de la petition, c'institue u:ne minnrite d 1environ 

150 personnes. 

Ces derniers, precisement parce ~u'ils etaient une infime minorite, ont etJ 

invites a se joindre aux autres ~ de la meme tribu, mais ils s 1y sont refuses .. 

Quant au recouro.dont il est fait mention dens la pctiti~n, le chef du 

district avai t en effet rapJ:lele aux interesses que, puisqu' ils n 1 ctaient pas 

satisfaits. de sa d~cision, ils pouvaient, aux termes de 1 1article 5 de 

l'Ordonnance No 5 du 30 rears 1955, s'adresscr o. le Commission electorale du 

district, Aux tcrmes de cet article, la de:w£<nC:e devait pcrter la signature d' au 

56-16855 
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mnins 50 membres du meme groupe ethnique et il fallait l 1 envoyer dans le mois qui 

suivait la publi~ation de la liste par le chef de district. Les interesses ont 

envoye une plainte, mais la r,ommission 1 1 a rejetee parce qu 1 elle n 1 ava.i t pas ete 

envoyee dans les delais prescrits. Le chef du district a communique cette decision 

aux interesses. 
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L'Ougaz Boul Mahmoud, Ogaden .Aoulihan (et non Aulichron), du ~Aden Ker, . 

n1est ni un chef ni un notable remunere~ Le district de Lough Ferrandi lui a 

accord€ de temps en temps une aide financiere. Il va sans d~re cependant que 

cette aide n'est pas ·un salaire mensuel comme semble le comprendre l'interesse, 

lequel ne s'etant pas present€ depuis que1que temps au Bureau du district de Lough 

demande maintenant a recevoir son arriereo Cette pretention est evidemment absurde, 

et l'Administratirm n'estime pas qu'il y ait lleu de la prendre en.coilsideration. 

On examinera toutefois a l'avenir la possibilite de preter assistance au signataire 

de la petition dans la maoure et la forme qui conviendront. 

On a ex.plique a l'interesse la veritable nature de 1 1aide qu 1il avait regue. _~ 




